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Le Tribunal cantonal clösavouö
CONTRATS-NATLJRE ' Le Tribunalf&Mral a tranch: Iajusticefribourgeoise duit rSxaminer
le recours des associations c¼ologistes dans le dossier des chalets de itt Grande Car4xsie.

Discut depuis plusde 25 ans, le sort leschalets de la Grande Cariaie est aujourd'hui en main des tdbunaux. ML..ANI ROLILLtRA

TAMARA BONOARD AVEC LATS

LajiJstice fribourgeoise doit rexaminer
Je maintlen des chalets dans la rserve
dc la Grande Cari9aie. Le Tribunal f6d&
tal (TE) a annul la dkision du Tribunal
cantonal (TC) &ibourgeois qui avait esti-
m irrecevable le recours de Pro Natura,
YASPD/Birdlife Suisse et le WWF contre
les contrats-nature («LL» du 29 aoflt
2008). Les trois associations kologistes
cotubattent la mise en place de ces do-
cumertts qui doivent fixer le sort dc 226
chalets construits sur la rive sud du lac
da Neuchtel (163 sur Fribourg ä Font,
Forel et Delley-Portalban ainsi que 63
sur Vaud). Leur motivation: elias sop-
posent ä la op&ennisation» des chalets
situs dans une Zone figurant notam-
ment dans linventaire f&ral des pay-

sages, sites et monuments naturels de-
puls 1983 ainsi que dans celul des
rserves d'oiseaux d'eau et de migra-
teurs dimportance internationale et
nationale depuis 1991.

Ecologistes satisfaits
Las associatjons mit donc recouru

devant les tribunaux vaudois et fribour-
geois contre lordorinance des deux
Conseils dEtat servant de base lgale
ces contrats-nature, Du cöM vaudois, la
procidure est toujours en instruction.

Mais du ct fribourgeois, le TC a
dbout an acüt 2Ü08 les trois associa-
tions, estimant que «l'ordonnance sur
les contrats-nature &ait une loi et non
pas une dcision» et qu'eIIe ne pouvait
don pas @tre jug.e devant le TC. Mon-
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Repos vient d'en d&ider autrement en
estimant que cette ordonnance doit tre
assimile un plan d'affectation, car
eile rg1e l'utiisation du sol. Et donc que
les cantons doivent prvoir au rnoins
une voie de recours contre eile.

«Cela ne change rien»
La charge d'affaires de Pro Natura

Fribourg, Yolande Peisl a dc1ar hier
1'ATS tre satisfaite de la dcision du TE
Eile attend dsormais que le TC se pro-
nonce et «espre que a ne durera pas
trop longtemps».

Quel impact a cette dcision pour les
propritaire? «Pour l'instant, cela ne
change rien, on continue attendre»,
rpond l'ingnieur forestier fribour-
geois Dominique Schaller, charg dc fai-
re signer les contrats-nature et qui «La
Ubert& a annonc la dcision du TE
«Nous avons djä envoy aux 163 pro-
pritaires fribourgeois un premier cour-
rier comprenant un extrait de l'ordon-
riance pour leur demander s'ils avaient
l'intention dc signer un contrat-nature.
Tous ont dli oui.»

Mais le canton n'a pas encore en-
voy les contrats aux intresss pour
quils y apposent leur signature. «Nous
devons attendre que le 'ifibunal canto-
nal se prononce pour savoir si l'ordon-
nance du Conseil d'Etat est valable ou
non. Et II faut que le recours auprs dc
la justice vaudoise aille dans le mme
sens, sinon nous arriverons ä des situa-
tions absurdes oü un chalet sera main-
tenu et un autre, situ ä quelques
mtres dc lä, d&ruit», indique Dom!-
nique Schauer. 1

LE CONTRAT-NATURE, KSAKO?
Le contrat-nature, dont la base
lgale est actuellement en discus-
sion devant la justice, sera un
contrat renouvelable tous es cinq
ans qui fixe le sort des rsidences
secondaires situes dans la
Grande Cariaie, une rserve natu-
rehe situe sur la rive sud du lac de
Neuchtel. Les propritaires pour-
ront rester dans cette zone natu-
rehe, mais plusieurs conditions.
hls devront notamment mettre
leurs btiments en conformit
(eaux uses, amnagements non
autoriss dmohir ou lgaIiser,
etc...), observer les rgIes quant

l'usage des hieux (par exemple
voiture, animaux domestiques) ou
encore participer ha lutte contre
l'rosion.

Si les normes ne sont pas respec-
tes, l'accord sign avec 'Etat sera
caduc. En cas de dcs, seuls les
descendants en ligne directe du
propritaire, le conjoint ou le par-
tenaire enregistr pourront renou-
veler le contrat. Les Conseils d'Etat
vaudois et fribourgeois prvoient
d'vaIuer he succs de ce systme
et de dcider ou non de son main-
tien, au plus tard dans 25 ans. TB
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